
Demande d’admission 
date limite d’inscription : 09/12/2011
PNEU EXPO, le salon de tous les pneus
7, 8 et 9 Février 2012 - LYON EUREXPO

Raison sociale :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Adresse :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Code postal :  . .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   Ville :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   Pays :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Contact responsable stand :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  Fonction :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Téléphone :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .    Fax :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

E-mail :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   Site Internet :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Numéro d’identification intracommunautaire de TVA :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Code APE :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   Code SIRET :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

 
Conditions de règlement 
• �30 % du montant de la valeur totale ttc joint à l’envoi de la demande d’admission par chèque à l’ordre de Editions VB ou par virement bancaire, 

pour toute inscription reçue avant le 01/09/2011.  Au-delà du 01/09/2011, 50 % du total TTC.  
IBAN : FR76 3000 4021 4600 0105 7222 274  - SWIFT :  BNPAFRPPNEU 
Toute demande d’admission non accompagnée d’un acompte ne pourra être retenue par l’organisateur.

• Le solde ttc du montant sera dû pour le 09 décembre 2011. 

Je demande mon admission comme exposant au salon PNEU EXPO 2012. Je déclare avoir pris connaissance des “Conditions générales de location de 
surfaces d’exposition” et du règlement particulier du salon PNEU EXPO et accepter sans réserve ni restriction toutes les clauses et je déclare renoncer à 
tout recours contre l’organisateur, Editions VB SA.

Nom du signataire (en capitales) :  . .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Fonction du signataire dans l’entreprise :  . .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Lieu :  . .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Date :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Pour valider votre demande d’admission, apposez obligatoirement le cachet de votre entreprise  
et votre signature, précédée de la mention “Lu et approuvé” et retournez la demande originale par courrier à 
Editions VB - 7 rue Jean Mermoz (Bât A) - 78000 VERSAILLES

Signature et Cachet de l’entreprise :

Je souhaite réserver un stand à PNEU EXPO 2012 	 Surface en m2 	 Coût m2 	 Total du stand

 Surface nue inférieure à 150 m2 (Minimum 30 m²) : 185 € HT/m2 . . . . . . . . . . . . . . . . . .  x  . . . . . . . . . . . . . . . . . .    = . . . . . . . . . . . . . . . € HT

 �Surface nue supérieure à 150 m2 : 165 € HT/m2

Dimensions souhaitées : Longueur : . . . . . . . . . . . . . . . . . . m x largeur : . . . . . . . . . . . . . . . . . . m

. . . . . . . . . . . . . . . . . .  x  . . . . . . . . . . . . . . . . . .    = . . . . . . . . . . . . . . . € HT

 ���Stand modulaire équipé à 260 € HT/m2 (3 x 4 m) minimum 12 m²
Structure modulaire, cloisons, moquette, éclairage, branchement 3 kW, enseigne, nettoyage + crédit 
mobilier de 15 € par m2 réservé (Voir Guide de l’exposant).

. . . . . . . . . . . . . . . . . .  x  . . . . . . . . . . . . . . . . . .    = . . . . . . . . . . . . . . . € HT

 �Supplément pour façades ouvertes (sous réserve de l’emplacement attribué par 
l’organisateur) : 125 € HT par façade ouverte au-delà de la première. 

Nombre de façades . . . . . . . . . . . . . x 125 = . . . . . . . . . . . . . . . € HT

 �Frais de dossier (obligatoire) : 485 € HT

Les frais de dossier couvrent : la gestion administrative de votre inscription, votre assurance automatique 
exposant (Voir Guide de l’exposant), vos invitations visiteurs (à discrétion) pour la promotion de votre 
participation, vos badges exposants, votre inscription au catalogue officiel diffusé gracieusement à tous les 
visiteurs et votre inscription au catalogue électronique du site Internet du salon.

485 € HT

 
LES AUTRES PRESTATIONS

- �Outils de promotion et de communication (insertions publicitaires dans le catalogue et / ou sur le site Internet, salles de 
réunion, location de fichiers…). Vous trouverez les formulaires et les bons de commande respectifs dans le Guide de l’exposant 
téléchargeable sur le site Internet du salon. www.pneu-expo.com

- �Prestations techniques (planchers, cloisons, moquette, fourniture électrique, eau, air comprimé, parkings…).   
Vous trouverez les formulaires et les bons de commande respectifs dans le Guide de l’exposant téléchargeable sur le site 
Internet du salon.

Total = . . . . . . . . . . . . . . . € HTC

+ TVA 19,6% = . . . . . . . . . . . . . . . € TTC

Total = . . . . . . . . . . . . . . . € TTC

Pneu Expo 2012 est organisé par Editions VB - 7, rue Jean Mermoz (Bât A) - F-78000 Versailles  - Tél. : 01 39 20 88 05 - Fax : 01 39 20 88 06 - www.pneu-expo.com - E-Mail : info@pneu-expo.com
S.A. au capital de 166 400 euros - RCS Versailles B 350 426 185 - Siret 350 426 185 000 46 - APE : 5814Z - TVA : FR 36 350 426 185 - IBAN : FR76 3000 4021 4600 0105 7222 274 - SWIFT : BNPAFRPPNEU
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Domaine d’activité principal  (Ne cochez qu’une seule case)

  Fabricant	   Importateur	   Distributeur 	   Services	   Association	   Presse    

  Autres (à préciser) :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Etes-vous filiale d’un groupe ?

Nom de la maison mère :  . .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Pays de la maison mère  :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  

Responsable du stand

Nom :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  Prénom :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Fonction :  . .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   E-mail :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Téléphone :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   Portable :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Adresse de facturation (si celle-ci est différente de celle du souscripteur)

Raison sociale :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Adresse :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Code postal :  . .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   Ville :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   Pays :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .
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Nomenclature produit

1. Pneus

  1.01 - Tourisme	   1.02 - Camionnette	  1.03 - Poids lourd	   1.04 - Rechapés
  1.05 - Hiver	   1.06 - 4x4/ SUV	   1.07 - Agricole / forestier	   1.08 - Travaux publics
  1.09 - Génie civil	   1.10 - Moto	   1.11 - Cycle	   1.12 - Avion
  1.13 - Manutention	   1.14 - Run flat	   1.15 - Compétition/Performance	   1.16 - Voiturette
  1.17 - Armement	   1.18 - Quad 	   1.19 - Autres 

2. Equipements pour pneumatiques

  2.01 - Jantes & Roues/ Tuning	   2.02 - Chaînes / Crampons	   2.03 - Produits de réparation / Masses d’équilibrage / Valves
  2.04 - Anti-crevaison	   2.05 - Systèmes de mesure de la pression
  2.06 - Autres

3. Liaison au sol / Châssis

  3.01 - Freins	   3.02 - Amortisseurs/ ressorts	   3.03 - Transmission / Essieux	   3.04 - Autres
 

4. Equipements pour atelier de montage pneus

  4.01 - Equipements et matériaux de rechapage / de vulcanisation	   4.02 - Géométrie -Montage - Equilibrage - Levage
  4.03 - Diagnostic électronique		    4.04 - Outillage à main / Petit Matériel
  4.05 - Environnement		    4.06 - Sécurité
  4.07 - Compresseur		    4.08 - Autres

5. Réseaux 

  5.01 - Réseaux de pneumaticiens	   5.02 - Réseaux de distribution	   5.03 - Autres

6. Services

  6.01 - Pneus usagés : collecte, valorisation	   6.02 - Informatique / Base de données / Logiciels de gestion
  6.03 - Conseil		    6.04 - Documentation technique
  6.05 - Presse / Edition		    6.06 - Syndicats professionnels / Institutions
  6.07 - Autres

7. Diversification / Services clientèle

  7.01 - Essuie-glaces	   7.02 - Echappement	   7.03 - Batteries	   7.04 - Bougies
  7.05 - Filtres	   7.06 - Lubrifiants	   7.07 - Lavage	   7.08 - Autres

	 Signature et cachet de l’entreprise 

Nom du signataire : . .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .
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1. �APPLICATION ET OPPOSABILITÉ DES CONDITIONS GÉNÉRALES  
DE LOCATION DE SURFACES D’EXPOSITION

Les présentes conditions générales de location de surfaces d’exposition sont 
systématiquement adressées à chaque exposant pour lui permettre de demander son 
admission à la manifestation.
En conséquence, toute demande d’admission implique l’adhésion et sans réserve de 
l’exposant à ces conditions générales de location de surfaces d’exposition. Aucune 
condition particulière ne peut, sauf acceptation formelle et écrite de l’organisateur, 
prévaloir contre les présentes. Toute condition contraire posée par l’exposant sera donc, à 
défaut d’acceptation expresse, inopposable à l’organisateur, quel que soit le moment où 
elle aura pu être portée à sa connaissance.

2. ADMISSION
Les demandes d’admission doivent être adressées à l’organisateur.
La réception de la demande par l’organisateur implique que la société désireuse d’exposer 
ait pris connaissance du règlement général de l’exposition figurant dans le dossier de 
l’exposant et l’accepte sans réserve.
Les demandes d’admission émanant de candidats en situation financière difficile et/ou en 
situation de débiteur à l’égard de l’organisateur et/ou en contentieux avec l’organisateur 
ou son groupe pourront ne pas être prises en compte.
En tout état de cause, les marchandises, produits ou services présentés par l’exposant 
doivent être conformes aux règles et normes françaises et européennes et entrer dans la 
nomenclature des éléments admis à être exposés établie par l’organisateur.
Seules les demandes d’admission dûment signées par une personne réputée avoir 
qualité pour engager la firme exposante et accompagnée du premier versement fixé par 
l’organisateur pourront être prises en considération.
Le rejet d’une demande d’admission ne donne pas lieu à dommages intérêts.
L’admission est prononcée par une notification officielle de l’organisateur faite à l’exposant 
dans un délai raisonnable.

3. PREMIER VERSEMENT
Un premier versement d’un montant précisé à l’article 4 ci-dessous sera adressé par 
l’exposant à l’organisateur lors de l’envoi de sa demande d’admission. Dans le cas où 
ce premier versement ne serait pas effectué, la demande d’admission ne sera pas 
prise en considération et aucune réclamation ne pourra être admise quant à l’absence 
d’emplacement disponible.
Le premier versement sera déduit du montant de la facture finale. Cette somme sera 
remboursée si le demandeur n’est pas admis à exposer.

4. PAIEMENT – MODALITÉS
Le règlement des frais de participation s’effectue par chèque ou par virement bancaire 
pour la première échéance et pour le solde, comme précisé ci-dessous :
- �Premier versement : 30% du montant total TTC, pour toute inscription reçue avant le 

01/09/2011. Au-delà du 01/09/2011, 50% du montant total TTC.
- �Solde à régler pour le 09/12/2011.
- �Toute inscription reçue après le 09/12/2011 devra être obligatoirement accompagnée de 

100% du règlement, par chèque ou par virement bancaire, pour être acceptée.

5. PAIEMENT – RETARD OU DÉFAUT
Toute somme non payée à l’échéance, qu’elle soit identique à celle figurant sur les 
conditions générales ou différente, entraîne l’application de pénalités d’un montant égal à 
une fois et demie le taux d’intérêt légal majoré de deux points.
Ces pénalités commenceront à courir après mise en demeure de l’exposant.
Sans préjudice de ce qui précède, faute d’avoir effectué le deuxième versement avant le 
09/12/2011 :
1. �L’organisateur se réserve la possibilité de relouer l’emplacement à un autre exposant,
2. �Le montant du premier versement est conservé à titre de dommages intérêts, même en 

cas de relocation de l’emplacement à un autre exposant.

6. T.V.A. - DOUANE
Les exposants étrangers ont la possibilité de se faire rembourser la TVA aux conditions 
suivantes :
Pays membre de l’Union Européenne
Faire la demande à la Direction Générale des Impôts, Centre des non-résidents, 
9 rue d’Uzès 75084 PARIS Cedex 02 (France).
Fournir les originaux des factures reçues en certifiant sur les demandes qu’ils ne réalisent 
pas d’opérations imposables en France.

Pays hors Union Européenne
Ils doivent impérativement désigner un représentant fiscal en France pour accomplir ces 
formalités.
Il appartiendra à chaque exposant d’accomplir les formalités douanières pour les matériels 
et produits en provenance de l’étranger. L’organisateur ne pourra être tenu responsable 
des difficultés qui pourraient survenir lors de ces formalités. L’exposant le garantit donc de 
tous recours et/ou réclamations à cet égard et l’indemnisera de tout préjudice qu’il subirait 
du fait du non respect des formalités douanières nécessaires.

7. ANNULATION DE LA PART DE L’EXPOSANT
L’intégralité du premier versement est acquise à l’organisateur en cas de retrait de 
participation ou de demande d’annulation, même en cas de relocation du stand par 
l’organisateur.
Après le 09/12/2011, les annulations ne seront plus admises et la totalité du prix de la 
location est due par l’exposant, même en cas de relocation du stand par l’organisateur. 

8. ASSURANCE
Chaque exposant participant à la manifestation bénéficie automatiquement des assurances mises 
en place par l’organisateur durant le séjour sur le stand.
La garanties portent sur : les dommages matériels aux biens présentés.
Cette assurance est limitée à 10.000 euros par stand, assortie d’une franchise vol de 400 euros.
Au-delà, l’exposant garde la faculté de souscrire une assurance complémentaire à l’aide du 
formulaire présent dans le guide exposant.
Les exposants et leurs assureurs renoncent à tout recours contre l’organisateur et le site d’exposition.
Ces conditions ne sont qu’un résumé de la garantie, les détails  de la garantie (Garanties et 
exclusions) sont imprimés dans le guide exposant au chapitre ASSURANCES.

9. ATTRIBUTION DES EMPLACEMENTS
L’organisateur établit le plan de la manifestation et attribue les emplacements en tenant compte de 
la sectorisation de l’exposition et au fur et à mesure des admissions. L’organisateur tient compte le 
plus largement possible des désirs des exposants et de la nature des produits exposés. Il se réserve 
le droit de modifier toutes les fois qu’il le jugera utile l’importance et la disposition des surfaces 
souscrites par l’exposant.
La participation à des manifestations antérieures ne crée en faveur de l’exposant aucun droit à un 
emplacement déterminé.
Les réclamations éventuelles relatives à l’emplacement attribué à l’exposant ne seront considérées 
que si elles sont faites par écrit et adressées à l’organisateur dans le délai de sept jours qui suivra 
l’envoi du plan de répartition. Ces réclamations devront être appuyées par un dossier justifiant les 
raisons réelles et sérieuses de ces réclamations.
L’organisateur s’efforcera de répondre aux demandes ainsi justifiées de modification d’emplacement. 
L’expiration du délai de sept jours vaut acceptation de l’exposant à l’emplacement attribué.
En aucun cas l’organisateur ne répondra vis-à-vis de l’exposant des conséquences qui pourraient 
découler de l’emplacement qui lui a été attribué.

10. SOUS LOCATION
L’exposant ne peut présenter sur son emplacement que les matériels, produits ou services acceptés 
par l’organisateur. Il ne peut faire de publicité sous quelque forme que ce soit pour des firmes non 
exposantes. Il lui est interdit de céder ou sous louer tout ou partie de l’emplacement attribué.

11. CONTREFAÇON
L’exposant doit faire son affaire personnelle de la protection intellectuelle et/ou industrielle 
des matériels, produits, services et marques exposés, conformément aux dispositions légales 
et réglementaires en vigueur, l’organisateur étant déchargé de toute responsabilité à cet égard, 
notamment en cas de litige avec un autre exposant ou visiteur. En cas de contrefaçon dûment 
constatée par décision de justice, quelle que soit sa date, l’organisateur pourra exiger de l’Exposant 
de se mettre en conformité avec la décision. A défaut, l’Organisateur se réserve le droit de ne pas 
admettre l’exposant ou d’appliquer les sanctions prévues aux présentes, sans que celui-ci puisse 
prétendre à un quelconque dédommagement.

12. AMÉNAGEMENT DES STANDS - RÉGLEMENT DE SÉCURITÉ – DÉGRADATIONS
Les exposants sont tenus de connaître et de respecter les mesures de sécurité imposées par les 
pouvoirs publics ou par l’organisateur. L’organisateur interdira l’exploitation des stands non 
conformes aux dites règles de sécurité.
La présentation des produits doit être faite uniquement dans l’enceinte du stand, de façon à ne 
pas empiéter sur les allées et à ne gêner en aucun cas les exposants voisins. En cas d’infraction, 
l’organisateur pourra faire retirer les produits et les matériels aux frais de l’exposant.
L’emplacement loué doit être laissé dans l’état initial. Toutes les détériorations causées par les 
installations, les marchandises ou les matériels de l’exposant, au bâtiment ou au sol occupé, seront 
facturées à l’exposant.

13. CATALOGUE DU SALON ET INFORMATIONS EXPOSANT SUR LE SITE DU SALON
L’organisateur a seul le droit d’éditer ou de faire éditer et diffuser le catalogue de l’exposition.
Les renseignements nécessaires à la rédaction du catalogue et du site Internet seront fournis par les 
exposants sous leur responsabilité. L’organisateur ne sera en aucun cas responsable des omissions, 
des erreurs de reproduction, de composition ou autres qui pourront se produire.

14. ANNULATION DE LA MANIFESTATION
S’il devenait impossible de disposer des locaux nécessaires, dans le cas également où le feu, la 
guerre, une calamité publique, un cas de force majeure rendrait impossible l’exécution de tout ce 
qui doit être fait pour la manifestation, l’organisateur pourrait annuler, à n’importe quel moment, 
les demandes d’emplacement enregistrées en avisant par écrit les exposants qui n’auraient droit à 
aucune compensation, ni indemnité, quelle que soit la raison d’une telle détermination.
Les sommes restant disponibles, après le paiement de toutes dépenses engagées, seront réparties 
entre les exposants au prorata des sommes versées par eux, sans qu’ils puissent, de convention 
expresse, exercer un recours, à quelque titre et pour quelque cause que ce soit, contre l’organisateur.

15. RESPONSABILITE DE L’ORGANISATEUR
L’organisateur est exonéré de toute responsabilité concernant les préjudices qui pourraient être 
subis par les exposants (y compris les troubles de jouissance et tous préjudices commerciaux) pour 
quelque cause que ce soit.

16. RENONCIATION A RECOURS
Les exposants renoncent à recours, y compris appel en garantie, contre l’Organisateur et ses 
assureurs pour tous dommages matériels causés aux exposants et résultant d’incendie, d’explosion, 
de dégâts électriques ou de dégâts des eaux dont la responsabilité incomberait à l’Organisateur, et 
ce, quelle qu’en soit la cause, exception faite des actes de malveillance de l’Organisateur.

17. RÉCLAMATIONS ET CONTESTATIONS
Toute réclamation devra être effectuée par lettre recommandée avec avis de réception dans les dix 
jours suivant la clôture de la manifestation. En cas de contestation, seul le texte français fait loi et 
seuls les tribunaux de commerce de Versailles sont compétents.

CONDITIONS GÉNÉRALES DE LOCATION DE SURFACES D’EXPOSITION
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